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La r®daction de lô®tat initial de lôenvironnement est ®tablie en suivant les facteurs mentionn®s ¨ lôarticle L.122-1 du 

code de lôenvironnement : 

1. La population et la santé humaine 

Dans ce premier chapitre, sont d®crits les ®l®ments dô®tat initial relatifs au contexte socio®conomique, ¨ 

lôoccupation des sols et au contexte foncier, aux risques naturels et technologiques, ¨ lôambiance acoustique 

et la qualit® de lôair, ainsi que la pollution des eaux et des sols, les ®missions lumineuses et les d®chets. 

2. La biodiversité 

Ce chapitre sôattache ¨ d®crire les ®l®ments dô®tat initial relatifs aux territoires ¨ enjeux environnementaux, 

aux continuités écologiques et aux habitats et espèces. 

3. Les terres, le sol, lôeau, lôair et le climat 

Ce chapitre d®taille les ®l®ments dô®tat initial relatifs ¨ la climatologie, la topographie, la g®ologie et la 

ressource en eau (eaux souterraines et superficielles). 

4. Les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage 

Ce chapitre d®crit lôenvironnement urbain et les ®l®ments de paysage, les dispositions des documents de 

planification et dôurbanisme, le patrimoine et les r®seaux. 

5. Afin dôavoir un descriptif d®taill® de lô®tat initial, sont également mises en exergue les modalités de 

déplacements, où sont notamment développés les caractéristiques des déplacements, les infrastructures 

de transport, les modes doux et lôorganisation des transports collectifs. 

 

Comme vu précédemment, le projet des extensions du réseau de tramway est envisagé en deux phases.  

Lô®valuation environnementale est donc r®alis®e proportionnellement ¨ lôavancement des ®tudes de projet et ¨ leur 

contenu. À ce jour, les études techniques des deux phases ne sont pas au m°me niveau dôavancement : des ®tudes 

de niveau avant-projet ont été réalisées sur la phase 1 alors que les études techniques de la phase 2 ont démarré 

fin 2018. Lôanalyse ¨ cette ®chelle se basera uniquement sur les corridors ¨ lô®tude pour la phase 2 des extensions 

car aucun tracé de r®f®rence nôest act® ¨ ce jour. 

Dans cette premi¯re ®valuation environnementale, lôanalyse sera donc plus pr®cise et d®taill®e ¨ lô®chelle de la phase 

1 de lôextension (source AVP) et de la cr®ation du site de maintenance et de remisage (source APD).  

Lôanalyse est ainsi r®alis®e selon une approche m®thodologique : globale ou par phase en fonction des th®matiques 

abordées, des éléments identifiés et de leur pertinence. 

ê titre dôexemple, les ®tudes sp®cifiques (®cologie, acoustique, air, trafic) nôont ®t® r®alis®es que sur la phase 1 de 

lôextension. Des telles ®tudes seront r®alis®es ult®rieurement pour la phase 2 du projet des extensions Nord et Sud 

du tramway. 
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1 La population et la santé humaine 

 

SYNTHESE 

Contexte socio-économique 

Marseille constitue la deuxi¯me ville de France. Le secteur sud de lôextension pr®sente une densit® de population 

plus dense que le secteur nord. Les secteurs traversés par les extensions accueillent de nombreux équipements 

publics et de loisirs. 

Le Schéma de Cohérence Territorial de la Communauté urbaine de Marseille Provence Métropole prévoit une 

augmentation de la population de 80 000 habitants, accompagn®e dôune ®volution identique du nombre de 

logements et dôemplois sur une p®riode de 20 ans. 

Occupation des sols 

Le projet sôins¯re dans un secteur urbain dont certains r®am®nagements sont d®j¨ amorc®s.  
 

Contexte foncier 

La r®alisation des travaux sur des emprises priv®es n®cessitera des acquisitions ¨ lôamiable ou par voie 

dôexpropriation. 

 

Risques naturels et technologiques 

Plusieurs documents abordent les risques dôinondations au droit de lôaire dô®tude. Celle-ci est concernée par deux 

zones inondables :  

ω celle du ruisseau des Aygalades au niveau du Sud de lôextension nord ï phase 1 ; 

ω celle de lôHuveaune au niveau de lôextension sud ï phase 1 principalement au droit du bd Schlîsing et 

du projet de centre de remisage et de maintenance) 

La mod®lisation hydraulique r®alis®e dans le cadre du projet confirme la pr®sence et lô®tendue de ces zones 

inondables.  

Plusieurs documents en vigueur réglementent les aménagements dans ces zones inondables (PLUi, PPRi de 

lôHuveaune, PPRi des Aygalades). 

Le risque sismique est faible.  

Lôal®a retrait-gonflement dôargiles est nul au niveau de lôextension Nord et faible ¨ moyen au niveau de lôextension 

Sud. Les prescriptions du Plan de Prévention des Risques retrait-gonflement dôargiles seront ¨ respecter. 

Plusieurs mouvements de terrain sont recens®s ¨ proximit® du trac® de lôextension nord - phase 2. 

Concernant le risque industriel, plusieurs installations class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE) en 

r®gime dôautorisation sont pr®sentes aux abords du trac® de lôextension nord - phase 1 et 2. Lôextension sud ï 

phase 1 et 2 nôest pas concern®e par ce type dô®tablissement.  

Une canalisation de transport de gaz considérée comme une installation de transport de matières dangereuses 

est présente au niveau de lôextension nord ï phase 1. 

 

Ambiance acoustique 

Sur lôensemble de la zone dô®tude, ¨ proximit® des voies empruntées par le projet, les niveaux sonores calculés 

en façades des bâtiments sont principalement supérieurs à 65 dB(A) sur la période diurne (6 h - 22 h) et à 60 

dB(A) sur la période nocturne (22 h - 6 h). Ces bâtiments sont donc situés en zone dôambiance sonore pr®existante 

non modérée. 

Seuls les b©timents situ®s rue du March®, rue dôAntoine, rue Augustin Aubert (derri¯re les b©timents d®truits dans 

le cadre du projet) et avenue Viton (bâtiments les plus en retrait de la voie), pour lesquels les niveaux sonores 

calculés en façades des bâtiments sont inférieurs à 65 dB(A) sur la période diurne (6 h - 22 h) et à 60 dB(A) sur la 

période nocturne (22 h - 6 h), sont situ®s en zone en zone dôambiance sonore pr®existante mod®r®e. 

 

Pollution de lôeau et des sols 

Les eaux souterraines sont globalement comprises entre -4 m et ï 10 m de profondeur.  

Les 3 masses dôeau pr®sentent un bon ®tat quantitatif et sont principalement utilis®es par lôindustrie. 

Lô®tat qualitatif est bon pour les formations oligoc¯nes ainsi que pour les calcaires du bassin du Beausset et du 

massif des Calanques et m®diocre pour les alluvions de lôHuveaune.  

Concernant la pollution des sols, de nombreux sites industriels (anciens ou actuels) sont identifiés au niveau de 

lôextension nord ï phase 1. La densit® de type dô®tablissement est plus faible au niveau de lôextension nord ï 

phase et de lôextension sud ï phase 1 et 2. La pr®sence de ces sites indique la pr®sence dôune pollution des sols 

potentielle liées à ces activités.  

 

Qualit® de lôair  

Pour lôextension phase 1, la campagne de mesure r®alis®e du 8 au 22 juin 2018 montre globalement une qualit® 

de lôair satisfaisante sur ce territoire.  

Néanmoins, elle a mis en évidence des d®passements des normes de la qualit® de lôair au droit de 4 sites 

(d®passements de la valeur limite du dioxyde dôazote et de lôobjectif de qualit® du benz¯ne et des particules PM10). 

 

Émissions lumineuses 

Le contexte urbain du projet implique une forte pollution lumineuse. Lôensemble de lôaire dô®tude est couvert par 

lô®clairage public de la ville de Marseille. 

 

Déchets 

La gestion des déchets est un enjeu à prendre en compte principalement lors de la phase chantier et dans une 

moindre mesure en phase dôexploitation. 

Pour plus de détail se reporter aux paragraphes suivants. 
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1.1 Contexte socio-économique 

Dans ce chapitre, lôanalyse socio-®conomique est r®alis®e ¨ lô®chelle des secteurs concern®s par le trac® de la 

phase 1. Une analyse détaillée des caract®ristiques socio®conomiques sera r®alis®e ¨ lô®chelle de la phase 2, lors 

des phases ultérieures de projet, lorsque le tracé de la phase 2 des extensions sera défini précisément.  

1.1.1 Contexte démographique 

La métropole Aix Marseille Provence (AMP) est constitu®e de 82 communes qui sô®tendent autour de Marseille, Aix 

en Provence et lô®tang de Berre. La g®ographie dôAMP, fortement structur®e par son relief (vaste ®tang ¨ lôouest, mer 

au sud, calanques ¨ lôest et nombreuses collines ¨ la lisi¯re) ainsi que par la présence de grands sites industriels, 

impose de fortes contraintes en termes de communication et dôam®nagement du territoire. Mais son paysage vari®, 

alli® ¨ un climat avantageux, lui conf¯re des atouts ind®niables en termes dôattractivit® touristique et résidentielle.  

1.1.1.1 Évolution de la population 

Selon lôInsee, la population de Marseille sô®levait ¨ 861 635 habitants en 2015, ce qui en fait la deuxi¯me ville de 

France, avec un taux de croissance de 0,26% par an entre 2010 et 2015.  

Au sein de Marseille même, les différents arrondissements ont connu une évolution contrastée. Parmi les 

arrondissements en progression, viennent en tête le 10e, le 3e, le 14e, le 5e et le 1er. En revanche, les 16e, 2e, le 

7e, le 9e et 15e arrondissements connaissent des taux dô®volution n®gatifs de leur population. Ο 

Tableau 1 : Évolution de la population sur Marseille et ses arrondissements. Source : AGAM 

Arrondissement 

Population Taux de 
variation 

annuel moyen 
(2010-2015) 

 

2010 2015 

 1er  39 349 40 346  + 0.50% 

 2e  25 495 24 508  - 0.79% 

 3e  44 975 47 694  + 1.18% 

 4e  47 911 48 132  + 0.09% 

 5e  45 535 46 781  + 0.54% 

 6e  42 133 42 889  + 0.36% 

 7e  35 904 35 098  - 0.45% 

 8e  78 001 79 924  + 0.49% 

 9e  75 234 73 778  - 0.39% 

 10e  52 567 55 730  + 1.18% 

 11e  57 302 57 313  + 0.0% 

 12e  59 561 61 040  + 0.49% 

 13e  90 256 91 906  + 0.36% 

 14e  60 070 62 181  + 0.69% 

 15e  79 300 77 923  - 0.35% 

 16e  17 133 16 392  - 0.88% 

Total Marseille 850 726 861 635  + 0.26% 

1.1.1.2 Densité de la population 

Au long des extensions, le secteur Nord présente une densité de population moyenne de 6500 habitants au km². Le 

secteur sud est plus dense : il comptait une densité moyenne de 12 600 habitants au km²en 2013. Les cartes ci-

après montrent la densité de la population et des emplois à 2013. Ces densités reflètent la vocation principale de ces 

secteurs : principalement industrielle au Nord et polyfonctionnelle à dominante habitat au niveau du secteur Sud.  

  

Population Extension nord Population Extension sud 

  
Emplois Extension nord Emplois Extension sud 

Figure 1 - 5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ нлмо
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1.1.1.3 Caractéristiques de la population 

Le tableau ci-après montre quelques caractéristiques qui décrivent les secteurs traversés par les extensions : 

Tableau 2 : Caractéristiques de la population.  Source : AGAM 

Caractéristique Extension Sud Extension nord Marseille 

 6e 8e 9e 10e 2e 3e 15e  

Densité (nb habitants/km2) 

(2015) 
20 396 3 973 1 182 4 910 7 036 17 362 4 877 3 590 

Population municipale 41 982 77 683 74 776 
52 

994 
24 634 44 600 80 624 850 636 

Établissements avec 

salariés (2012) 
2 294 2 212 983 863 1 029 654 1612 19 800 

Établissements de +50 

salariés (2012) 
42 63 44 33 58 15 43 554 

Emplois 23 172 37 330 29 957 
21 

546 
17 285 14 050 23 816 340 465 

Chômage des 15-64 ans 16.1% 10.0% 12.2% 14.7% 29.1% 31.1% 27.1% 18.0% 

Revenu médian des 

ménages (E) (2011) 
24 182 33 288 31 012 

25 

132 
16 960 14 192 17 987 24 128 

Inscrits en maternelle et 

primaire (2014) 
4 705 7 191 6 074 5 172 2 350 6 235 11 015 88 540 

Inscrits en collège (2014) 1 820 4 169 3 695 1 672 1 095 1 899 3 343 39 270 

Lycées 20 10 0 6 1 2 5 83 

Inscrits en lycée (2013) 4 416 4 278 0 3 185 47 1 302 2 334 27 415 

% ménages sans voiture 43.4% 23.2% 19.5% 24.9% 56.2% 55.6% 32.1% 32.1% 

% ménages avec 2 voitures 

ou plus 
9.0% 21.4% 26.0% 19.7% 5.8% 5.6% 14.6% 18.1% 

 

Lôextension sud desservira principalement les 6ème, 8ème, 9ème et 10ème arrondissements. Ils correspondent à des 

secteurs très peuplés, avec des densités de population qui varient entre 1 200 et 20 400 habitants/km², en raison des 

différentes occupations du sol de chaque arrondissement.  En effet, les 8ème et 9ème arrondissements présentent une 

grande surface dôespace naturel. Le nombre dô®tablissements avec salari®s et, par cons®quent, dôemplois est 

importante ; avec un taux de ch¹mage inf®rieur ¨ la moyenne de Marseille, atteignant 10% dans lô8ème 

arrondissement. Le revenu des ménages du secteur est aussi supérieur à la moyenne de Marseille ; en particulier, 

dans les 8ème et 9ème arrondissements, où le revenu médian des ménages est 40% et 30% plus grand que celui de 

Marseille.  Dans ces deux arrondissements le pourcentage de ménages avec au moins une voiture est autour de 

80%, tandis que dans le 6ème arrondissement il est de 57%. Quant aux établissements éducatifs, les 8ème et 9ème 

arrondissements présentent une haute concentration de lycées. En effet, bien que ces arrondissements ne 

représentent que 14% de la population totale de Marseille, 36% des lycées y sont situés. 

La phase 1 de lôextension Nord desservira une partie des 2ème (qui accueille le port de Marseille), 3ème et 15ème 

arrondissements.  Bien que ces arrondissements soient très peuplés, avec des densités de population variables, 

entre 3 700 et 17 000 habitants par kmĮ, il sôagit de secteurs avec un nombre dôemplois inf®rieur ¨ ceux travers®s par 

lôextension Sud.  Ces secteurs pr®sentent aussi un taux de chômage plus important, qui avoisine les 30% et avec un 

revenu m®dian des m®nages jusquô¨ 40% inf®rieur ¨ celui de Marseille. Quant aux ®tablissements ®ducatifs, la 

concentration de lyc®es est faible par rapport ¨ celle des secteurs travers®s par lôextension Sud, avec seulement 5 

lycées dans le 2ème et 3ème arrondissements et 5 dans le 15ème. La proportion de ménages avec voiture dans le 15ème 

arrondissement est similaire à la moyenne de Marseille (68%), tandis que dans les arrondissements avec une plus 

grande accessibilité aux lignes fortes de transports collectifs (2ème et 3ème arrondissements), celle-ci est de seulement 

44%. 

 

1.1.1.4 Le parc de logements 

Le tableau ci-après liste les caractéristiques des logements dans les arrondissements traversés par les extensions. 

Ceci montre des particularités, telles que :  

¶ Les arrondissements de lôextension nord pr®sentent un taux de progression de logements tr¯s important, 

avec près de 20% de nouveaux logements construits entre 2006 et 2011dans le 14ème et 15ème 

arrondissements. 

¶ Les arrondissements centraux (2ème et 3eme) contiennent une forte proportion de logements anciens. En effet, 

respectivement 65% et 40% du 2eme et du 3eme arrondissements ont été construits avant 1946. 

¶ Sur lôextension nord, la proportion de logements occup®s par des locataires est ®lev®e, alors que dans 

lôextension sud, et en particulier dans le 8e et 9e arrondissements, la proportion des logements occupés par 

leur propriétaire est largement supérieure à la moyenne de Marseille (44%) 
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Tableau 3 - Caractéristiques des logements dans les arrondissements traversés par les extensions tram nord et sud 

Caractéristiques 

Extension sud Extension nord 

Marseille 6e 8e 9e 2e 3e 15e 14e 

Nombre de logements  26453 43081 34959 14748 22150 30954 24903 419340 

Progression du Nombre de 

logements entre 2006 et 2011 (nb 

suppl/an)  18 318 167 57 129 244 274 2738 

% des résidences principales  87% 90% 93% 81% 84% 94% 94% 91% 

% des résidences secondaires/occ  3% 5% 3% 2% 1% 0% 1% 2% 

% des logements vacants  10% 6% 5% 16% 15% 6% 5% 7% 

% des maisons  3% 13% 20% 2% 5% 22% 17% 17% 

% des propriétaires  40% 53% 58% 24% 26% 34% 37% 44% 

% des locataires  57% 43% 40% 74% 73% 64% 61% 53% 

% de petits logements (T1-T2)  42% 25% 17% 49% 44% 16% 19% 27% 

% de logements intermédiaires (T3-

T4)  47% 60% 66% 48% 52% 73% 67% 60% 

% grands logements (T5 et +)  10% 15% 17% 4% 5% 11% 14% 13% 

% des résidences principales  

construites avant 1946 61% 17% 10% 65% 40% 23% 15% 30% 

Logements réalisés en moyenne 

chaque année (période 2009-2013)  96 440 269 151 377 490 446 4174 

 

 

1.1.1.5 Principaux équipements 

Les secteurs traversés par les extensions accueillent de nombreux équipements comme le montre les cartes ci-

après:  

Lôextension sud, traversant un secteur tr¯s dense, accueille : 

¶ Des équipements éducatifs variés, avec plusieurs lycées, ainsi que le de Siège Délégation Provence du 

CNRS, 

¶ Des équipements sportifs avec le Stade Palais des Sports et la Piscine Desautel, 

¶ Des équipements culturels et de loisirs, tels que Jardin de la Magalone / Cité de la Musique, les Cinéma Le 

César et Le Prado et le Parc du 26e Centenaire, 

¶ Des équipements hospitaliers, tels que l'Institut Paoli-Calmettes, l'Hôpital Sainte Marguerite et l'Hôpital Saint 

Joseph. 

Lôextension nord traverse des secteurs moins denses mais en pleine mutation dans le cadre du projet 

Euroméditerranée. Néanmoins ces secteurs accueillent notamment la gare maritime dôArenc, la gare Saint Charles, 

ainsi que : 

¶ Des équipements culturels et de loisirs, tels que Le Silo et Les Docks du Sud, 

¶ des équipements éducatifs, avec plusieurs écoles, 

¶ des équipements sportifs avec le gymnase Rufi et le gymnase Fonscolombes, 

¶ un autre ®quipement de transport avec le futur p¹le dô®changes multimodal Capitaine G¯ze, ®quip® dôun parc 

relais,  

¶ un équipement à vocation sociale : le marché aux puces (avenue Cap Pinède). 

  

Extension nord ï Phase 1 Extension sud ï Phase 1 

Figure 2 : Principaux équipements 
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Figure 3 - Localisation des principaux équipements au niveau de l'extension Nord (1/2) 
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Figure 4 - Localisation des principaux équipements au niveau de l'extension Nord (2/2) 
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Figure 5 - Localisation des principaux équipements au niveau de l'extension Sud 
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1.1.1.6 Zones dôactivit®s économiques 

Lôextension nord sert des secteurs avec un important potentiel dôactivit® ®conomique, en particulier Sogaris, centre 

de commerce de gros/Logistique et le futur projet Eurom®diterran®e. Lôextension sud sert la zone dôactivit®s de la 

Capelette, ainsi que la zone industrielle Espace CNRS / Sainte Marguerite / Viton. 

 

Figure 6 - [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

 

1.1.2 Projections de population et du nombre dôemplois 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) de la Communauté urbaine de Marseille Provence Métropole a retenu 

un objectif qui prévoit ï sur une période de 20 ans ï une augmentation de la population de 80 000 habitants 

accompagn®e dôune ®volution identique du nombre de logements et dôemplois. 

Selon lôAGAM (Agence dôUrbanisme de Marseille), la population de Marseille augmentera ¨ 914 000 habitants en 

2023 et à 937 000 en 2030, avec un comportement similaire des emplois, comme indiqué dans le tableau ci-après : 

Tableau 4 : Projections de la population et du nombre d'emplois de Marseille. Source : AGAM 

Année Population Emplois 

2023 913 770 384 200 

2030 936 810 398 070 

 

La population nôaugmenterait que de 0,36 % par an et le nombre dôemplois de 0.51% jusquôen 2030, ce rythme de 

croissance sôaffaiblissant progressivement.  

Les cartes ci-apr¯s montrent lô®volution de la population et du nombre dôemplois par IRIS : 

  

Population Emplois 

Figure 7 : Évolution 2013-2030 du nombre d'habitants et des emplois par IRIS 

 

Cette augmentation de la population aura un impact important sur la densité résidant autour des extensions (à 500m 

ou moins).  Pour lôextension nord, la densit® en 2030 sera 2.5 fois celle d'aujourd'hui, notamment du fait de 

lôam®nagement de lôop®ration Eurom®diterran®e, passant de 6500 habitants au km2 en 2013 à 16500 en 2030. Autour 

de lôextension sud, la densit® de la population, qui est d®j¨ importante aujourdôhui, augmentera l®g¯rement, passant 

de 12600 habitants au km2 en 2013 à 13 000 2030. 

De m°me, la population des emplois augmentera significativement pour lôextension nord tandis que pour lôextension 

sud la densité des emplois augmentera marginalement. 
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Population Extension nord  Population Extension sud 

  

Emplois Extension nord Emplois Extension sud 

Figure 8 : Population et emplois horizon 2030 

 

La population de la ville de Marseille est estimée à 861 635 habitants en 2015 et constitue la deuxième ville de 

France. Le secteur sud de lôextension présente une densité de population plus dense que le secteur nord. Les 

secteurs traversés par les extensions accueillent de nombreux équipements publics et de loisirs. 

Le Schéma de Cohérence Territorial de la Communauté urbaine de Marseille Provence Métropole prévoit une 

augmentation de la population de 80 000 habitants, accompagn®e dôune ®volution identique du nombre de 

logements et dôemplois sur une période de 20 ans. 
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1.2 Occupation des sols 

1.2.1 Extension nord 

Lôanalyse de lôoccupation des sols sur le p®rim¯tre de lôextension nord du r®seau de tramway est r®alis®e depuis le 

Sud vers le Nord. Ces éléments sont détaillés sur la carte suivante « Occupation des sols ï extension nord ». 

 

1.2.1.1 Extension nord - Phase 1 

Le projet dôextension nord d®bute au niveau de lôactuelle station ç Arenc Le Silo », sur le boulevard de Paris, face à 

la salle de spectacles Les Docks des Suds. 

 

Figure 9 - Actuelle station Arenc Le Silo (EGIS, 2018) 

 

Figure 10 - Les Docks des Suds, sur le bd de Paris (EGIS, 2018) 

La phase 1 de lôextension Nord sôins¯re au cîur du territoire de lôextension dôEurom®diterran®e. Le trac® projet® 

traverse un tissu urbain mixte en profonde mutation, avec plusieurs opérations immobilières en cours. De nombreux 

b©timents sont inoccup®s, d®saffect®s ou d®molis dans lôattente des projets de renouvellement urbain. 

 

Figure 11 - Opérations immobilières en cours sur le bd. de Paris 

(EGIS, 2018) 

 

Figure 12 - hǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wΦ 

Salengro (EGIS, 2018) 

 

 

Figure 13 - bâtiment démoli - rue du Marché (EGIS, 2018) 

 

Figure 14 - Bâtiments condamnés murés ς rue de Lyon (EGIS, 2018) 

 

Lôavenue Roger Salengro et la rue de Lyon regroupent la majorit® des animations commerciales du quartier, avec la 

présence de commerces et activités de service en rez-de-chauss®e des b©timents dôhabitation, majoritairement en 

R+2 ou R+3. 

 

Figure 15 - Avenue Roger Salengro (EGIS, 2018) 

 

Figure 16 - Rue de Lyon (EGIS, 2018) 

Le trac® de lôextension Nord ï phase 1 est traversé perpendiculairement par un axe routier important : le Boulevard 

Ferdinand de Lesseps surplomb® par la passerelle de la bretelle dôautoroute A557. 

En termes dôactivit®s, il convient de noter la pr®sence du si¯ge du quotidien r®gional La Provence, localisé à 

lôintersection entre la rue du march® et lôavenue Roger Salengro. 

Le trac® de la phase 1 de lôextension Nord sôach¯ve au niveau de lôavenue du Capitaine G¯ze, ¨ proximit® du p¹le 

dô®changes multimodal en cours de r®alisation dans le cadre de lôextension de la ligne 2 du m®tro jusquô¨ Capitaine 

Gèze. 
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Figure 17 - Siège de La Provence (EGIS, 2018) 

 

Figure 18 - tƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ /ŀǇƛǘŀƛƴŜ DŝȊŜ ό9DL{Σ 
2018) 

 

Les espaces publics le long de lôextension Nord ï Phase 1 sont essentiellement fonctionnels (voie circulée et trottoirs 

attenants) ou composés de délaissés fonciers et routiers sans aménagement spécifique, faisant notamment office 

actuellement dôaires de stationnements illicites. 

Globalement, les espaces publics ¨ lô®chelle de lôextension Nord ï phase 1 sont fortement dégradés et en mauvais 

état. 

Conjugués à la vétusté du bâti et à la présence de nombreux bâtiments inoccupés ou en cours de démolition, il en 

ressort une image peu valorisante de cet ensemble urbain. 

 

  

Le tracé projeté traverse un tissu urbain mixte en profonde mutation, avec plusieurs opérations immobilières en 

cours : de nombreux b©timents sont inoccup®s, d®saffect®s ou d®molis dans lôattente des projets de 

renouvellement urbain, avec une vétusté marquée du bâti. Des activités sont présentes (quotidien régional La 

Provence notamment) ainsi que des projets en cours de r®alisation (p¹le dô®changes multimodal) sur ce secteur. 

Le paysage urbain est dégradé, caractérisé par un tissu urbain très hétérogène et des espaces publics peu 

qualitatifs domin®s par la pr®sence de lôautomobile et une insuffisance en équipements  

Lôenjeu principal du projet dans ce secteur est la requalification des espaces traversés, particulièrement par la 

cr®ation dôespaces publics de qualit®. 

 

 

1.2.1.2 Extension nord - Phase 2 

Au niveau de la rue de Lyon, les b©timents dôhabitation sont principalement en R+3, avec des commerces et activit®s 

en rez-de-chaussée. 

Lôextension passe à proximité du collège Rosa Parks et du Parc François Billoux où se trouve la mairie des 15 et 

16ème arrondissements de Marseille. 

 

Figure 19 - Commerces / activités en rez-de-chaussée le long de la 
rue de Lyon 

 

Figure 20 - Collège Rosa Parks (EGIS, 2018) 

 

 

Figure 21 - Entrée du Parc François Billoux (EGIS, 2018) 

 

Figure 22 - Mairie des 15 et 16ème arrondissements (EGIS, 2018) 

 

A ce niveau, la voie ferrée, qui rejoint la gare de triage du Canet, passe perpendiculairement en-dessous de la Rue 

de Lyon. 
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Figure 23 - Voie ferrée sous la rue de Lyon (EGIS, 2018) 

Sur le périmètre de la phase 2 de son extension Nord, le projet traverse un secteur urbain où se mêlent des poches 

de tissu urbain de type noyau villageois ou faubourg ¨ des zones ®conomiques dôactivit®s diverses. 

Sont traversés du sud au nord les quartiers de la Cabucelle, de la Calade, de Saint-Louis, de Saint-André et de 

Verduron. 

Plus lôextension avance en direction des quartiers nord de Marseille et plus la nature du tissu urbain ®volue vers un 

tissu plus discontinu o½ alternent de lôhabitat individuel, des petits collectifs et des collectifs plus denses, notamment 

vers La Castellane. 

La qualité et diversité des espaces publics ont également tendance à décliner au fur et à mesure que le projet 

sô®loigne du centre-ville. Les espaces publics se font rares et peu attractifs dans la traversée de ces noyaux villageois. 

Sauf quelques exceptions locales, comme au niveau de la traversée du quartier de la Calade, où le chemin de la 

Madrague Ville traverse un tissu urbain où les espaces publics sont plus présents et de meilleure qualité, avec la 

place des Abattoirs et le Parc de la Calade notamment. 

Certains quartiers subissent les effets dôune paup®risation plus ou moins marqu®e. Le d®veloppement urbain de ces 

noyaux villageois nôest plus adapt® ¨ lô®volution des pratiques et des usages. Les espaces publics ne sont plus 

adaptés : saturation des voies, stationnement anarchique, conflits dôusage, d®qualification des espaces publics...  

 

Figure 24 - Tissu urbain du quartier de la Cabucelle ς chemin de la Madrague Ville (EGIS, 2018) 

 

 

Figure 25 - Place des Abattoirs avec vue sur le chemin de la 
Madrague Ville ς quartier de la Calade (EGIS, 2018) 

 

Figure 26 - Tissu urbain au niveau du chemin de la Madrague 
Ville au droit du Parc de la Calade (EGIS, 2018) 

  

Figure 27 - Tissu urbain aux abords du chemin de la Madrague Ville, à proximité du lycée Saint-Exupéry ς quartier Saint-Louis (EGIS, 
2018) 

 

Figure 28 - Avenue Fernand Sardou / avenue André Roussin ς 
quartier Saint-André (EGIS, 2018) 

 

Figure 29 - Avenue André Roussin, avec la passerelle de l'A55 en 
arrière-plan (EGIS, 2018) 


































































































































































































































































































































































































































































































































